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Le Président du Conseil Général des Landes, 
 

 

- VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et 
des régions, 

- VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

- VU la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de 
compétence en matière d’aide sociale et de santé, 

- VU le décret n°2007-1185 du 3 août 2007 portant statut particulier des personnels ouvriers, des 
conducteurs d’automobile, des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de 
salubrité de la fonction publique hospitalière, et relatif aux conditions d’accès et modalités des 
concours pour le recrutement des personnels ouvriers, des conducteurs d’automobile, des 
conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de la fonction publique hospitalière, 

  - VU le Code de la Santé Publique, de la Famille et de l’Aide Sociale, 

- VU l’avis de vacance d'un poste d’ouvrier professionnel qualifié « chauffeurs » de la fonction 
publique hospitalière publiée à Hospimob (offre 2010-04-21-016) 
 
 
Sur proposition de Madame la Directrice du Centre Départemental de l’Enfance : 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 :  Un concours sur titre est ouvert en vue du recrutement d'un ouvrier professionnel 

qualifié  qui sera affecté à l’Institut Médico Educatif du Centre Départemental de 
l’Enfance. 

 
 
 
ARTICLE 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnes remplissant les conditions 

énumérées : 
   

� à l’article 5 du décret n°2007-1185 du 3 août 2007 portant statut 
particulier des personnels ouvriers, des conducteurs d’automobile, des 
conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de salubrité de 
la fonction publique hospitalière,  
 

 
ARTICLE 3 : Les dossiers de candidature doivent être postés, le cachet de la poste faisant foi, 

ou portés dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du 
présent avis à la Préfecture et à la sous préfecture du Département. 

 
 
 
ARTICLE 4 : Le jury du concours sera composé conformément à l’article 5 du décret n°2007-

1185 du 3 août 2007 portant statut particulier des personnels ouvriers, des 
conducteurs d’automobile, des conducteurs ambulanciers et des personnels 
d’entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière,  
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ARTICLE 5 : Les candidatures doivent être adressées à : 

 
 
Madame la Directrice du Centre Départemental de l’Enfance, 

  2, rue de la Jeunesse  
  BP 413 
  40012 MONT DE MARSAN CEDEX 
 
 
 
ARTICLE 6 :  Madame la Directrice du Centre Départemental de l’Enfance est chargée de 

l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
  Mont de Marsan, le 6 juillet 2010 

 
 
 
 
 
  Le Président du Conseil Général des Landes, 
 
 
 
 
 
 
 
 
  H. EMMANUELLI     
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ARRÊTÉ DU 19/07/2010

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  

TRESORERIE DE LIBOURNE 

MUNICIPALE ET HOSITALIERE 

46 Rue Jules Ferry 

33500 - LIBOURNE 
DELEGATION DE SIGNATURE  

 

 

 

Monsieur DUEZ JEAN PIERRE nommé Trésorier de LIBOURNE MUNICIPALE ET HOSPITALIERE par décision 
du  30 MARS 2005 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 20 JUILLET 2010) 

- constituer pour mandataires spéciaux et généraux Madame Valérie DHALLEINE (Inspecteur) et Mademoiselle 
Emilie BERRO (Inspecteur) 

- leur donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de LIBOURNE MUNICIPALE 
ET HOSPITALIERE 

- d'opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seuls ou concurremment avec lui tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de la LIBOURNE MUNICIPALE ET HOSPITALIERE et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 20/07/2010) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Valérie DHALLEINE, (Inspecteur) 

- Mademoiselle Emilie BERRO (Inspecteur) 

 

ARTICLE 3 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

Jean Pierre DUEZ 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
DE LANGON 
70 Cours du Gal Leclerc. 
33213 LANGON Cedex 
 

Adjoint au responsable du SIP 
 

gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 
 

Délégation du responsable du SIP 
 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LANGON 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II, 
Vu le livre des procédures fiscales,  
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 
Vu l’arrêté du 26 Mars 2009  portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation permanente** de signature est donnée à Mme PRIOLEAU Marie Thérèse, 
Inspectrice,  à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 5 000 euros ; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois  et 
porter sur une somme supérieure à 10 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

Article 2. – En cas d'absence ou d'empêchement du comptable soussigné, de Mme PRIOLEAU, 
délégation de signature est en outre donnée à Mme Catherine MODOLO, Contrôleuse Principale , à 
l'effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes 
relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi 
que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 3. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde. 

A  Langon, le 28 Juillet 2010 

La comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers 

 

Dominique HARAMBOURE 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
DE LANGON 
 70 Cours du Gal Leclerc 

33213 LANGON Cedex 

 
Agents chargés du recouvrement 

 
gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LANGON 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II, 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 Mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme MODOLO Catherine, Contrôleuse Principale, 

Mme BOUDEY Géraldine, Contrôleuse, 

Mme LAMOLIE Annie, Contrôleuse, 

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 2 500 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 3 mois et 
porter sur une somme supérieure à 5 000 euros; 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde. 

A Langon, le 28 Juillet 2010 

La comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers 

 

Dominique HARAMBOURE 
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ARRÊTÉ DU 29/07/2010

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE MERIGNAC

100, avenue Château d’Eau 

33705 - MERIGNAC 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Monsieur COURNOU Raymond, nommé Trésorier de MERIGNAC par décision du 11 avril 2005 déclare : 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 3 mai 2010) 

- constituer pour mandataires spéciaux et généraux Madame BOSETTI Anne-Marie, Monsieur LACROIX Jacques 
et Monsieur LAPAQUELLERIE Jean-François , Inspecteurs du Trésor public, 

- leur donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de MERIGNAC, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seuls ou concurremment avec lui tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de MERIGNAC et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 3 mai 2010) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame BOSETTI Anne-Marie, Inspectrice du Trésor public 

- Monsieur LACROIX Jacques, Inspecteur du Trésor public 

- Monsieur LAPAQUELLERIE Jean-François, Inspecteur du Trésor public 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 10 février 2009) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Mesdames CLAVERIE Lucette, MARTINEZ Marie-José, DEAU-LAGRANGE Marie-Line, RIBETTE 
Régis, ROVIRA Jean-Pierre, contrôleurs du Trésor public et  Madame LAPORTE Caroline, agent 
d’administration du Trésor public, en matière de RECOUVREMENT, 

- Mesdames TASTET Marie-Françoise, DESCAMPS Eliane, contrôleurs du Trésor public et Mesdames 
PRUNEAU Christine, GRIMAUX Annie, DEBUISSON Evelyne, VAUTRIN Claudine, agents 
d’administration du Trésor public, en matière de COMMUNAL. 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

COURNOU Raymond 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 38 - du 6 juillet au 8 septembre 2010 page 17



 

ARRÊTÉ DU 30/07/2010

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

26 RUE duRECTEUR THAMIN 

33072 BORDEAUC CEDEX 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Madame Claudine SINCHOLLE, nommée Trésorière de BORDEAUX EST par décision du  30/12/2002 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 01/09/2009) 

- constituer pour mandataire spécial et général Madame Karine BENEDETTO, Inspectrice du Trésor, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de BORDEAUX EST, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de la suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seule ou concurremment avec elle tous les actes relatifs 
à la gestion de la Trésorerie de BORDEAUX EST et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 01/09/2009) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Karine BENEDETTO, Inspectrice du Trésor 

 

ARTICLE 3 : DELEGATIONS SPECIALES DE SIGNATURE  

Délégations spéciales de signature sont données : 

OPERATIONS DE CAISSE : ( à compter du 02/09/2008) 

- Mme Martine NEUVILLE, Agent d’administration du Trésor, 

- M. Philippe RESSI, Contrôleur principal du Trésor, 

- Mme Maryse BURLET, Agent d’administration du Trésor, 

- Mme Claudette LABORY, Contrôleur du Trésor, 

- Mme Sandrine MONEGHETTI, Agent d’administration du Trésor, 

- M.Arnaud LESOBRE, Agent d’administration du Trésor, 

 

ENCAISSEMENTS ET DEPENSES par chèques et virements : ( à compter du 02/09/2008)  

- Mme Laure SCHUURMAN, Contrôleur Principal du Trésor, 

- Mme Sylvie JOUANNET, Contrôleur Principal du Trésor, 
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PROCURATIONS  SPECIALES DIVERSES :  

COMPTABILITE : ( à compter du 02/09/2008) 

- Mme Sylvie JOUANNET, Contrôleur Principal du Trésor 

RECOUVREMENT :  

TOUTES CORRESPONDANCES RELATIVES AU RECOUVREMENT DE L’ IMPÔT ET TOUS ACTES DE POURSUITES  HORS 

PROCÉDURES COLLECTIVES : 

- Mme Laure SCHUURMAN, Contrôleur Principal du Trésor, (délégation  à compter du 24/09/2004) 

- Mme Sylvie JOUANNET, Contrôleur Principal du Trésor, ( délégation à compter du 16/03/2009) 

OCTROI DE DELAIS DE PAIEMENT ET REMISES DE MAJORATIONS : à compter du 01/03/2010, annule et remplace 
délégation spéciale précédente. 

1. Echéanciers de 6 mois au plus , dans la limite de 4500 €  - Décisions de remise limitées à 450 € : 

- Mme Laure SCHUURMAN, Contrôleur Principal du Trésor,  

- Mme Sylvie JOUANNET, Contrôleur Principal du Trésor,  

- Mme Amélie RIBEYRE, Contrôleur du Trésor, 

La délégation accordée à M.Alain SAUDEMONT, Contrôleur du Trésor, est annulée à compter du 28/02/2010. 

2. Echéanciers de 6 mois au plus , dans la limite de 2000 €  - Décisions de remise limitées à 200 € : 

- Mme Maryse BURLET, Agent d’administration du Trésor, 

- Mme Martine NEUVILLE, Agent d’administration du Trésor, 

- Mme Claudette LABORY, Contrôleur du Trésor 

- M. Philippe RESSI, Contrôleur principal du Trésor 

- M.Arnaud LESOBRE, Agent d’administration du Trésor 

La délégation accordée à Mme Annie CASAGRANDE, Agent d’Administration du Trésor, est annulée à compter 
du 28/02/2010. 

 
COURRIERS TYPES : 

Chaque agent affecté à la Trésorerie reçoit délégation pour signer les courriers types tels que recensés dans la 
base spécifique à la Trésorerie de Bordeaux Est.  

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

La Trésorière 

Claudine SINCHOLLE 
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 Arrêté du 1er août 2010 

 
 

 Délégation de signature 
 
 
  
 
 

 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
     CHANCELIER DES UNIVERSITES D’AQUITAINE 

 VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié par le décret n° 88-11 du 4 janvier 1988 ; 

 VU le décret du 29 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI Recteur de 
l’Académie de Bordeaux ; 

 VU le décret du 3 août 2010 nommant Monsieur Philippe COUTURAUD Inspecteur de 
l’Académie de BORDEAUX, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale 
des PYRENEES ATLANTIQUES ; 

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER – Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe COUTURAUD, Inspecteur de 
l’Académie de BORDEAUX, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale des PYRENEES 

ATLANTIQUES à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences les décisions faisant l’objet de la 
nomenclature ci-après : 

1 - PROFESSEURS DES ECOLES  

Concernant les professeurs des écoles stagiaires : 

• reclassement (arrêté du 23 septembre 1992)  

Concernant les professeurs des écoles titulaires et stagiaires  pour signature des actes de gestion : 

• congés annuels ; 

• congés de maladie, longue maladie, longue durée ;  
• congés de maternité ou adoption ;  

• avancement d'échelon. 

 

 
MINISTÈRE  

DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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2 - PERSONNEL DU SECOND DEGRE (enseignant, administratif, ouvrier technique et de service) 

• accidents de travail et de service (circulaire n° 91-083 du 9 avril 1991) 
• dérogation à l’obligation d’occuper un logement de fonction (personnel en poste) (lettre rectorale du 4 mai 1987) 

3 - PERSONNELS DE DIRECTION 

• autorisation d’absence de courte durée (1 à 2 jours) pour l’ensemble de ces personnels (arrêté du 24 juillet 1991) 

4 - ADAPTATION DU CALENDRIER SCOLAIRE NATIONAL 

• décision de modification de durée ou de date de période de vacance scolaire (décret n° 90-236 du 14 mars 1990 
article 13) 

5 – BOURSES NATIONALES 

• gestion administrative des bourses nationales d’étude du second degré de lycée pour les opérations prévues aux 
articles R 531-25 ; R 531-26 et R 531-27 du Code de l’éducation. Cette délégation s’applique à la gestion 

administrative des bourses des élèves de l’ensemble de l’académie. 

6 - VIE SCOLAIRE 

• autorisation des dérogations au service de vacance des personnels en poste en collège 
• liste annuelle des opérations de construction ou d’extension des collèges. Note de service n° 87-006 du                     

8 janvier 1987 

7- ENSEIGNEMENT PRIVE 

• congé de maladie, de maternité 

• autorisation de faire vaquer les classes pour retraites de communion 
• autorisation de sorties ou voyages collectifs d’élèves à l’étranger (sauf pays soumis à visa) et délivrance des ordres 

de services pour les accompagnateurs 
• aménagement d’horaires pour activités culturelles occasionnelles 

• approbation des emplois du temps et des heures supplémentaires au niveau de l’établissement  
• visa des états des conseils de classe pour le paiement de l’indemnité de suivi et d’orientation  

ARTICLE 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe COUTURAUD, délégation est donnée à 
l’effet de signer les actes faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté à : 

 - Madame Marie-Odile POLLET PASCHAL, Secrétaire générale. 

ARTICLE 3 - Le Secrétaire Général de l’Académie de BORDEAUX et l’Inspecteur de l’Académie de 
BORDEAUX, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale des PYRENEES ATLANTIQUES, 

sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Bordeaux, le 1er août 2010 

         Le Recteur, 

Jean-Louis NEMBRINI 
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ARRÊTÉ DU 02/08/2010

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DU BOUSCAT 

212, avenue de Tivoli 

33491 – LE BOUSCAT 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

 

 

Madame Françoise GAUTIER nommée Trésorier du BOUSCAT par décision du 22/03/2010 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 02/08/2010) 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur LENOIR Fabrice, inspecteur du Trésor, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie du Bouscat, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de la suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seul ou concurremment avec elle tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie du Bouscat et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 02/08/2010) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame LEHO NGUYEN Catherine, contrôleur principal 

- Madame BIDAUD Véronique, contrôleur principal 

- Madame PONCET Annie, contrôleur 

- Madame DUPOUY Laurence, contrôleur 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 02/08/2010) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame MERCIER Dominique, agent, et Madame LEROY Marlène, agent en matière de délais de 
paiement inférieurs à ou égaux à 3000€ ou d’une durée inférieure ou égale à 6 mois, remise de majoration 
inférieure ou égale à 200€, bordereaux de déclaration de créances au cours des procédures collectives et tous 
actes de poursuite. 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

GAUTIER Françoise 
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ARRÊTÉ DU 26/08/2010

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE BLAYE 

25, cours de la République 

33390 - BLAYE 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

 

Monsieur Pierre-Yves GERGAUD, nommé Trésorier de BLAYE par décision du 19 avril 2010 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR  

- constituer pour mandataire spécial et général Mademoiselle Betty FUSTER, Contrôleur du Trésor Public, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BLAYE, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seule ou concurremment avec lui tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de BLAYE et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE. 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Chryslaine BARRAU, Contrôleur Principal du Trésor Public 

- Madame Jackie SUTOUR, Contrôleur Principal du Trésor Public 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame Nathalie LOIZEAU, Agent d’Administration du Trésor Public en matière de recouvrement 
amiable HOPITAL et de la tenue de la caisse 

- Mademoiselle Nadège VIRY, Agent d'Administration du Trésor Public en matière de dépenses du secteur 
public local et de la tenue de la caisse 

- Mademoiselle Karine LOURTET, Agent d'Administration du Trésor Public, en matière de recouvrement 
(sauf poursuites) toutes collectivités et de la tenue de la caisse. 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision  annule celle du 5/07/2010 et sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du 
département de la Gironde. 

Le Trésorier 

GERGAUD Pierre-Yves 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 38 - du 6 juillet au 8 septembre 2010 page 23



 

ARRÊTÉ DU 30/08/2010

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE BEGLES 

1 PLACE DU XIV JUILLET 

33130 - BEGLES 

DELEGATION DE SIGNATURE  

 

 

 

Monsieur BONNEAU Eric, nommé Trésorier de BEGLES. par décision du  1 JULLET 2006 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 01 09 2010) 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur PREVOSTAT Frédéric, Contrôleur  

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BEGLES, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seul ou concurremment avec lui tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de BEGLES et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 01/09 2010) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Mme BAUD Régine 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 01/09/2010) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame MORA Carole, AAP en matière de RECOUVREMENT. 

- Madame JACQUIN Nathalie, AR, en matière de RECOUVREMENT. 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

BONNEAU Eric 
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DECISION DU 01/09/2010DIRECTION GENERALE DES FINANCES 
PUBLIQUES 

TRESORERIE DE SAINT-LOUBES 

1, rue de Comet 

33450 SAINT-LOUBES 

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

 

Monsieur Jean-Marie HERELLE , nommé Trésorier de SAINT-LOUBES par décision du  30/11/2009 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 01/09/2010) 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur Marc DUPIC , Inspecteur du Trésor Public, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de SAINT-LOUBES, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seul ou concurremment avec lui tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de SAINT-LOUBES et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 01/09/2010) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Danièle MATRAT , Contrôleur Principal 

- Madame Isabelle BRUN, Contrôleur Principal 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 01/09/2010) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame Nicole BOUSSEAU, Contrôleur, en matière de recettes du secteur public local. 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

Jean-Marie HERELLE 
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